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IM PR I M
. sPAR ORDRE DU

COMITÉ DE CORRESPONDANCE.

CO3XITe DE CoRnrEpoNiu.cE,
Trois-Rivières, Mardi 8 Sept. 1835.

L'Honorable L. J. PAPINEAU, au Fauteuil.

Lu divers documens reçus par Mr. le Président, de Jon- ARTHUR
ROEBUcK, Ecuyer, M. P., Agent de cette Provirice en Angleterre.

(Voyez Appendice, No. 1 à 8.)

Sur motion de Mr. MoRiN, secondé par Mr RAYmoND, unanimement

Résolu, lO. Que le Comité de Correspondance, composé des Membres
des deux Chambres de la Législature de cette Province qui appuient les
représentations du Peuple et de la Chambre d'Assemblée, et constitué en
vertu des Résolutions de la Chambre du 21 Février 1834, a vu avec regret,
que par suite de représentations faites au Très-Honorable Lord GLENELG,

en date du 5 Juin dernier par JoHN ARTHUR ROEBUTcK, Ecuyer,. Agent de
la Chambre d'Assemblée en Angleterre, au sujet des demandes de ce corps,
et accompagnées de diverses explications sur icelles, le Secrétaire d'Etat
de Sa Majesó ait, par la lettre de Sir GEoRGE GnEY, du 11 du même mois,
suscité des objections sur la capacité qu'avait le dit Agent d'exposer et ex-
pliquer les procédés de l'Assemblée, et ses.intérêts et ses sentimens ainsi
que ceux du Peuple, de telle manière qu'il se croirait autorisé à le faire
d'après les pouvoirs à lui conférés par la Chambre et d'après ses procédés.

Sur motion de Mr.'MoiN, secondé par Mr. BuREAiu, unanimerment'

Résolu, 2°. Que l'opinion d'après laquelle l'Agent de la Chambre d'As-
semblée en Angleterre devait n'être que le simple porteur de communica-
4ons officielles de la part de la Chambre au Bureau Colonial, laisserait la
Chambre à peu près dans la même- position que si elle n'avait d'autre canal
de communication que le Gouverneur de la Colonie ; que dans le cas actuel
l'Agent de la Chambre était fondé à faire les représentations et à donner les
explications contenues dans l'Aperçu de conférence en date du 5 Juin, d'a-
près les Résolutions de la Chambre qui l'autorisent " à représenter au Gou-
" vernement de Sa Majesté les intérêts et les sentimens des habitans de
" cette Province, et à soutenir les Pétitions adressées par cette Chambre à
" Sa Majesté et aux deux Chambres du Parlement, " et d'après les autres
procédés de la Chambre d'Assemblée; que le dit Agent était bien fondé dans
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sa réponse au très-honorable Lord GLENELG en date -du 17 Juin dernier,
laquelle contient un exposé vrai du droit de la Chambre de se faire entendre
auprès du Gouvernement de Sa Majesté, et de ses sentimens sur toute mesure
qui ne reconnaitrait pas pour bases communes celle de l'aperçu de confé-
rence susdit.

Sur motion de M. MoRix, secondé. par PHIon. M. DEBARTZcH, unanime-
nient

Résolu, 30. Que le dit Joiu ARTHUR RoEBUcK, Ecuyer, était bien
fondé, d'après les procédés de la Chamibre d'assemblée, à établir ainsi qu'il l'a
fait, pour fondement de l'harmonie et de la bonne intelligence dans la Pro-
vince, et de la confiance dans les mesures administratives ou autres adoptées
par le Gouvernement.de Sa Majesté, la réforme constitutive du Conseil Lé-
gislatif au moyen de l'élection, le contrôle entier des deniers publics de la
Province et du salaire des fonctionnaires en icelle par la Chambre d'Assem-
blée, le rappel des Actes nuisibles adoptés -dans le Parlement du Royaume-
Uni statuant sur la régie intérieure de cette Province, l'abolition des privi-
lges indus appuyés sur les dits Actes, et la réparation des abus dans le
personnel des tribunaux par suite de nom1inations injudicieuses ; que de plus
ce Comité a déjà exprimé son opinion sur la plûpart de ces points, dans ses
Résolutions en date du premier Mai dernier, lesquelles ce Comité approuve
et réitère. (Voyez Appendice, No. 9.)

Sur motion de Mr. MOn, secondé par l'Hon. M. MALHIOT, unanime-

Résolc, 4>. Que ce Comité a la plus grande confiance dans les talens
et le zèle du dit John ATi4Rit RoÈnucK, Ecuyer, et dans la rectitude de
ses démarches comme Agent de la Chambre d'Assemblée, et que ce Comité
le prie de continuer à la Chambre et au Peuple des services qui lui ont mé-
rité et lui assureront davantage la reconnaissance dès amis du Pays.



APPENDICE.

No. 1.

Lettre de Mr. Rornucia , Mr. PrîmiE&u, du 30 Mai 1835.

LONDRES 30 Mar 1835.

Afoxsinun,

J'AI reçu hier des Copies attestées des Résolutions de la Chambre d'Assemblée
du Bas-Canada, me nommant son Agent pour représenter ses intérêts dans ce Pays ; aussi, des
Pétitions aux deux Chambres du Parlement, ainsi que des Extraits des Journaux de la Chambre,
et le Bill nommant un Agent, passé par la Chambre d'Assemblée et rejetd par le Conseil Légis.
latif.

Permettez-moi,- Monsieur, d'offrir, par votre entremise rues remercîments à la Chambre d'As-
semblée pour le haut honneur dont elle m'investit un me confiant la garde de ses intérêts devant le

ouvernement Impérial. Je promets à la Chambre que lo zèle et les plus grandes démarches ne
seront pas épargnés de mon côté : cependant je ne puis défendre sa cause qu'avec toute ma capa-
cité, et je dois espéror qu'elle sera prportionnée à cette tache. Les dificultés qui s'offrent à moi,
néanmoins, sont si grandes, les préjugés, -les intérêts opposés à la cause du Canada sont si nom-
breux, si puissants, quo je ne puis envisager sans inquiétude le dépôt qui m'est confié. Mon
principal boutien cependant, repose sur ma conviction do la bonté do cette cause, de la sagesse et
de la fermeté de la Chambre. Que P'Assemblée continue, ferme dans son but, qu'elle poursuive
avec une énergie inébranlable la ligne de conduite qu'elle s'est tracée jusqu'à présent, et nous
pourrons ë er nos auversares, nous pourrons éIvrer le Canada do cette tyrannie harassante
quoique misérable, qui a si long-tems entravé sa marche, et qui est une honte pour la Mère-Patrio
qui a permis, qui a protégé, dis-je, une si infime domination.

Je ne puis m'empêcher de profiter de cette occasion pour rapporter solemnellement mon opinion
sur les demandes que vous*êtes tenus de soutenir comme les défenseurs d'un éeuple entier. Le
but que vous vous proposez est do construire un gouvernement convenablo aux besoins et aux sen-
timens de ce peuple. En Amérique, aucun autre gouvernement que celui purement démocratique,
ne peut réunir ces conditions. Toute prétention par laquelle on chercherait à vous imposer quelque
espèce d'aristocratie que ce soit, doit être repoussé par vous. Le Conseil Législatif dès son ori-
gine a formé le moyen d'une telle prétention; aussi vos efforts no devraient jamais se rallentir que
vous n'ayez déraciné cette misérable imitation d'une institution mortellement nuisible. Tous vos
autres griefs ont leur source dans celui-là. Si cette source n'est pas détruite, vos griefs no cesse-
ront jamais. Mettez fin au Conseil et ils expireront de suite.

Tous les autres objets devraient le céder à léminento entreprise de la suppression du Conseil.
Rendez-ic, si vous voulez, électif; cela cependant me paraît une méthode knaladroite dose délivrer
d'un mal. Pourquoi, me demandé-je, la ChAmbre d'Assemblée et un Gouverneur ne sufliraient-ils
pas nu Gouvernement du pays i

Pardonnez-moi d'exprimer ainsi mes opinions ; mon anxiété pour votre bonheur national me ser.
vira, je lespère, d'excuse suffisante. Croyez, Monsieur, à: la parfaite considération que j'ai pour
le haut emploi que vous remplissez et pour vous-même personnellement, et que je suis, Votre
Obéissant Serviteur,

L'Ironorable Orateur
de la Chambro d'Assemblée.

J. A. ROEBUCK.

No. 2.
Lettre de AMr. Roebuck à Lord GLcndg, du 30.Mai 1835, menfionnée sous la lettre .9 dans la ltre

de .1r. Roebuck d Mr. Papincau en date du r Juin.

LONDRES 30 M4Ar 1835.

MILonD,
Ci-inclus vous trouverez copie des Résolutions qu ni m'ont été envoyées par lOra.

teur de la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, me nominant PAgent do ce corps dans ce pays.

Comme je suis chargé de faire quelques Communications au Gouvemement Imperial de la part de
la Chambre d'Assemblée, pourrais-je solliciter de Votre Seigneurie d'assigner quelque jour où je
puisse vous voir en la capacité d'Agent de la Chambre 'Assemblée.

Je reste Milord, &c.
J. A. ROEBUCK.

Au Très-Hon. le Lurd Glcnelg.



No. 3.

Létire de Mr. Rotbnck i Mr. Papineau, da 5 Juin 1835.

LONDRES 5 Juin 1835.
Morld!Eun,

A la réception des Résolutions de la Chambre d'Assemblée me nommant son
.Agent pour représenter ses intérêts devant le Gouvernement Impéral, insi que des Pétitions eon-
tenant une exposition du ses gref, et des extraits des journaux de la Chambre, expliquant plus
rinutieusement ses vues et désirs, je crus devoir solliciter une entrevue avec Lord GLrnr.Lo afin de
fairo certaints remorques autorisees par la Chambre ; dans ce but, j'écrivis une lettre dont je vous
envoie la copie marquée A,. demandant une entrevue en la capacité d'Agent de la Chambre d'As-
semblée. A cetto demande, je repus une réponse dont je vous onvoie aussi copie marquée B,
fixant hier pour l'ntrevue, Lord Gs.r.tm. me recevant en qualité d'Agent. Jo fis alors un cxposé
dos vues et désirs de la Chambre, d'accord avec les instructions que j'avais reçues. Hier au soir,
j re us une lettre de Sir Gnionon Gary, ino requérant do mettro sur papier l'exposé quej'avais fait

-J'inclus pour vous une copie de la lettre do Sir Gronce Gnat, marquée C, et do mon exposé
et-do ma réponse, marquée ). J'espère que la Chambre trouvera que tandis que j'ai respectueuse-
ment cpliguo sos vues, j'ai aussi fermement insisté sur ce qu'ello croit et ce que je penso être ses
droits et pnvdilges indubitables.

-Jsqe- résent, MIMre otnrvomour n'est annoncé officllement. pas plus qu'une Commission;
MCh!rmoins, j'ni lien &etreire que tous deux sont arrêtés.

Jeiweto, fonsieur, avcrespectet considération, &c.

J. A. ROJUCK.

No. 4.

aperet&e CUoférmeet-edre Mifr. Rotbuck et Lord lGlenclg, e 5 Juin 1S35, mmetionné tous la
lre D, dars 14 lettre ci-dessus.

Jdscervei qaise Pétition avii ét'é transmise -par la 'Chambre d'Assemblée, par le canal
ordinaire-%t dtabli, lAOouverneur, -pour atro présentée à Sa Majesté, laquelle Pétition, je suppo-
sais, Lvditttö re. LordCtmrO réponditqu'elle-avait été reçue. Je dis alors quo les repré-
sentations'que aisfareavaienttapport aux griefs dont on seplgnait dans.cetto Pétition ; quo
je désirais -seumettro en peu -do' -mots à Sa:Seigneurie le -point de vue sous lequel:PAssemblée
envisigeait -cou griefs, -et-inalercerines matières .résidtut de cette Pétition qUi:avcient rapport
à la Commission Royale qu'on était sur le point-de faire :émaner.

'dbsevaig'qnPssenibléoe-ésirait -rencontrer cette Coinmission dans un exprit de -suge concilia.
tion,, 'udis g'd q lidit-ecitains préliminaires pour créer un sentiment -do confiance paaiito -sur les
-objets iéèls-qi'an-se-proposwdt-parcette'Comassion.

La Chambre dAssemblée considérait que le Parlement Britannique avait conféré au pays une
égislatru porvCgter ses -ptropres affaires'intérieures, -dans la croyance sagement -entretenue que

lo -peuploinit-lo plus-'capdble-'de remnilir cotte:ache. lUe considérait:aussi, -et:de hautes autorités
'aussi bien que.laltenetar-entière-du langage officiel-venaient -sun appui, que la Chambre dAsser-
blée était en réalité comme en apparence la Chambre des Communes du Bas-Canada: -que le droit
d'arrêter les subsides -était inhérent à la nature même d'un tel corps: qu'on lui avait toujours
donné à croire, et qu'elle simait, à voir que Lord SvMsLnrY ci-devaut Secrétaire des,Colonies paria-
geait son opinion, que ce refus des subsides était le mode régulier et.constitutiome.au moyen du-
quel la Chambre d'Assembl€e devait redresser les griefs dont elle pourrait avoir à se plaindre.

Je dis de plus que la Chambre d'ssemblée avait en certaines occasions employé, suivant la dis-
crétion qui lui était confiée, ce privilège -constitutionnel et indubitable qu'elle avait, et elle se
.pWgnait et so plaignait amèrement que dans co juste exercice d'un droit constitutionnel elle avait
rencontré des obstaces, iles.entraves êt'des vexations tamnt du -lapart ;uvernemntipérial-que'-
de celle de Pexécutif dela Colonie.

Quelques uns des moyens cmploy-s pour l'entraver do la sorte dans l'exercice de ses droits;
moyens propres à affaiblir sinon à détruire l'influence morale de sa puissance comme représentant le
.peuple, -alnient.troupar.roi, dis-jo.alors,:eXposés etexpliqués.

'Dans uno occasion o''la'Cmnibre- avait jugd à -propos ia'tioptvr cetto-marébe, lo-Gouvernememn
-Impérial appuyaunprojet-par.lequel.on.tondaut-,s enverser ,lo.pouvoir de la Choambre d'Assemblée,
'enlPaalgamanstivecde-hwmmoeedoton -eupposai-les habitudes, lcammturs,,le langage, laxeligion
et les intérêts entièrement différens-de ,aeux;mdn.peuplo du Bas-COnada. .Ce.projet était celui par
lequel on avait tenté l'union du Haut et diu Bas.aCuanada. -Co projet manquant, on en suscita un
autre dans le.níamo'eprit, et de la mûême tendance, c'est-à-diro pour la destruction de la Chambre
d'Assemblée. Cette tentative, savoir, de changer la tenure des terres par rautorité-du 2orlcmemn



Impérial, réussit. L'Assemble croyait que l'efet projeté de cette mesure était de créer une dis-
tinction entre, lostujots Canadiens de Sa Majesté d'origine Française, et d'origine Anglaipe: do
créer s'il était possiblo la dissontion avec les distinctions, et do donner uno prépondérance indue à
une minorité du peuple. Cependant en cela on avait heureusement échoué, mais lAssemblée se
plaignait d'abord do Pintention manifeste de ces actes,. et elle protestait avec fermeté et solemnelle.
ment quoiqu'humblement contre la mesure, comme étant une intervention injuste et inconstitution-
nelle dans ses affaires intérieures do la part du Parlement Imperial. Ainsi donc ello demnndait-du
Gouvernement Impdrial, et elle espérait ardemment qu'on accorderait sa prière, la proposition -im-
médiate par lo ministère du rappel de cette loi.

Elle faisait observer qu'on ne ferait :tort à aucuns intérêts par ce rappel, -et.ole -le demandait
commo préliminaire h toute-négociation ou investigation par o Commission Royale, commamo
avance et une preuve d'un -esprit de justice et de conciliation de la part du Gouvemement Imporial.
Elle remarquait que de cette ianièro le Gouvernement Impéiial gagnerait la confiance sans lamaoia-
rire crainte de dangerou do tort envers qui que-co soit: Peffet unique -nais avantageux du-rappel,-on
autant que le Gouvernement y était -intéressé, serait de faire voir au peuple du Canada que s'étt
immiscé du règlement des affaires intérieures de la Colonie, le Gouvernement, après mure délibd-
ration, rétractait catto intervention comme non requise et mal-à-propos.

Je continuai ensuite à appeler p'attention do Sa Seigneurie' sur une autre tentativo de la memo
espèce et dans la même but, .ctan sujet de laquelle de la part de l'Assemblée je demandais la même
marcho du Gouvernement Impérial, comme préliminaire 4 toute investigation par la Commission.
Jo voulais parler de lActe do la Session dernière du Parlement qui créait une compagnie des terres
dans le Bas-Canada. Je lis remarquer que Sa Seigneurie comme-homme d'diat-et Sir Gzonac
Gcry comme homme -de loi, devaient connaître les-efforts nombreux et.emprosses qu'avait faits:la
Législature d'Angleterropour mettre fin- la tenure-des terres en main-morte. ",% devaientlun.et
l'autre savoir, comme le doivent tous ceux qui sont tant soit peu versés dans la sciencodu Gouver-
nement, qu'une compagnie autorisée à trafiquer des terres comme corporation, était entièrement
inompatile avec l'existence d'un Gouvernement efficace. La Chambre d'Aesemblée sentait jet
voyait clairement que la compagnie des terres avait pour but de devenir, et le devait ndcessairoment,
un engin politique qui si on le laissait subsister renverserait la Gouvernement actuel »et détruirait
J'officacité et le contrôle de la Chambre d'Assemblée : dans.cetto croyance lajChaubre-edtait déci-
dée à no jamais sanctionner ou permettre l'existence de cette compagnie dans le Bas-Canada, -et
elle demandait maintenant au Gouvernement Impérial de rappeler lPActe-par lequelle elle 'avait ét
créée. 'Je fis observer en outre que la- Chambre remarguait 9t3on avait fait de plus un tort.con-
sidérable aupeuple de la Pro.vinco en s'immisçant ainsi de-ce qui éaitsa propriété. Au-Gouverne--
ment Provincial était imposée ldbligation de protéger ses citoyens dans.leurs persones-et leurs
biens. Cotte obligation était onéreuse, et dans un pays nouveau était accompagnée-de difficultés
particulières. Ces difficultés cependant étaient diminuées jusqu'à un-certain point par lavantage
particulier d'avoir une grande.quantité de terres M'la disposition du-Gouvernement. -Ces-tenfesétai-
cat Pune des grandes ressources du pays, l'un des grands moyens de revenu dont -les représentans
-devraient avoir le contrôle entier. iPar la soustraction-de ces torres, .lcs ressources de la nation
.étaient diminuées, tandis que ses oligations restaient les mêmes. Ainsi au nom et ,de la part .dA
peuple la Chambro demandait Pabolition de la compagnie. -Jo fis remarquer que la Chambre d'As-
sembléo du -Eas-Canada n'était-pas -soule do son opinion à ce-sujet, .comme jo supposais que Sa
Seigneurio lo savait bien. L'Assemblée du Haut-Canada avait déclard la même opinion dans une
résolution énergique ,dont je supposais -qu'il avait en connaissance. Sa SeignQurio répondit.que
c'était to cas.

Je -dia que le rappel.'e ces deux Actes était un point.sur lequel la Commission n'aurait aucun
pouvoir. On n'avait-besoin d'aucune -enquête pouriprouver que la passation do.ces Actes Aéait une
intervention dans le Gouvernement Intérieur, et le Gouvernement Impérial no pouvait -par au-
cuno démarche prouver plus certainement ses-bonnes -intentions qu'en les rappelant immédiate-
nent.

Jusque là, dis-je, j'avais parlé d'intervention de la part du Parlement Impérial; j'allais mainte-
nant parler d'actes entravant directement la Chambro d'Assembléo dans -l'exercice do son droit
constitutionnel, par -l'Exccutif-tant de la Métropolo que de la Colonie. L'arrêt[des subsides était, il
est vrai un grand privilége constitutionnel, mais il n'était un privilégo efficaco que lorsqu'ensuito les
personnes ,auxquelles -les subsides étaient destinés demeuraient sans être payées. Le privilége
'devenait ,nuatoiro Si lors de l'arrèltdes subsides un tiers se-mettait de la partie et fournissait largent.
C'est co-qm avait.éL6 fait pa rMI. SrnlNoRzcz. L'Assemblée no s'inquiétait.pas de qui venait.Par-
gent, pour lo moment elle ne recherchait pas-à qui il appartenait. C'était égalementane infraction
de ses droits, soit quo l'argent vînt d'Angleterre ou du Canada. Le paiement était ce dont on se
tplaignait. La-Cha=nbreavait décidé,de no.pas payer, et M. 4os s'en-étaitmel6-et ,vaitpayé ce
qu'elle avait refusé. Je dis qu'on m'avait donné à entendre que le.gouverneur-avaitfait un-second
paiement en sus des £31,000 autorisés par M. Rics. Je compris qu'à ce sujet Lord GLENrELG dit
qu'il ne connaissait aucune autorité pour :faire co-paiement - Je citai un exemple-pour prouver la
destruction totale du privilége.par-l'intervention d'un tiers qui paierait lorsque laChambre a refusé,
en supposant quo'la-Chambro dos 'Communes eût arrêté les subsides, et que là-dessus quelqu'un,
n'importe qui, payât tous ceux qui auraient-été laissés sans-paiement. -Lùdessus-sir GoncpGRnty
'remarqua que jusqu'à un certain point ce serait le cas, parce que certaines personnes avaient des
salaires fixes et permanens, et que quelques-uns avaient des honoraires établis, et qu'en Angleterro

· 'la liste civile Mtait pour la vie dit Roi. Je répondis-que -cela ne touchait-pas à la question. -Ceux qui
avaient des salaires fixes ou des honoraires établie n'étaient pas inclus dans le subsides, et on
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arret Pt lcs-subsideg on n'avait pas intention de les atteindre. , Le cas de la liste civile d'Angleterre
n'étai ts analgue à' celui du Canada,. en tant que la Chambre des. Communes d'Angleterre avait
rendu la liste civile enhpartie permanente, et que la Chambre des Communes du Canada.avait refusé
de le faire.. Ainsi Pune.n arrêtant les subsides n'aurait pas intention d'atteindre la, liste civile, tandis
que lautre aurait spécialient Pintention de l'y inclure.

Je dis alors que Plin tvention était une infraction si. directe du privilége constitutionnel de la
Chambre d'Assemblée, qu'à y avait bcoiri de quelque recônnaissance directe de l'inconvenaice
d'une telle inte-rvention comme préliminaire aux procédés de la Commission. -Si onfaisait une telle
reconnaissance, si on rappelait les deux Actes dont j'ai parlé, alois, dis-je, la Chambre.so.prêterait
à -l'investigation- de ses griefs avec la Commission, dansla ferme croyance- que le Gouvernement
Impérial avait intention de lui rendre justice. Au- sujet de ces griefs je ne dirais rien au délà de ce

qui suit. La Chambre désirait entieprendre l'investigation avec un esprit conciliant, mais il y avait
certains sujets qu'on devait comprenre dans l'enquête. . Elle regardait tout comme d'une impor-
tance ritineure en comparaison du grieýfdu Conseil Législatif. Là dessus ele serait forcée de tenir
de pied ferme. Tandis -que sur les suJçts, mineurs elle éviterait toute dispute, elle ne pourrait de-
guiser au Gouvernement,, sur cette grande et majeure source do ,>us les maux, qu'une amèreex-
périence lui avait fait voir qu'une fermetd\inflexible était absolument nécessaire, Sa Seigneurie

'devait savoir que la Chambre n'étaitpas seule dans cette opinion au sujet du Conseil Législatif Le
Haut-Canada s'était déclaré dans le mûme iens, ýainsi que le Nouveau Brunswick et la Nouvelle
Ecosse, et je fis remarquer, qu'il retrouverait\lo semblables opinions à ce sujet dans toutes nos
Colonies de lAmériqué du Nord.

Je dis qu'il ne restait plus qu'un sujet eur lequel nu noin et de la part de la Chailt 'Assemblée
je désirais appeler Pattention la plus sérieuse de Sa Seigneurie. Co.sujet était lanominatiýrn de M.
GL. La-déclaration de M.- SpINîG-RIcEau sujet\de la nomination de co Monsieur, avait néces-
sairemeiit détruit toute son influence morale comme jge. N'importo quoiqu'il fit, il ne pourrait
administrer la justiceà la satisfaction du peuple. Il avait été regardé par le Ministre des Colonies
comme.n'étant pas:propre à la situation dejuge ; le peuple coincidait dans cette opinion, et ainsi le
plutôt.il serait déplacé serait le mieux. Je dis finalement à\ce sujet que je priais vivement.Sa Soi-
gneurie de céder aux.désirs -du peuple, et de déplacer un juge que les circonstances avaient rendu
entièrement incapabled'administrer la justice. \

Jusqu'alors, dis-je, j'avais parlé au nom de la Chambre, d'Assembléce. j'allais maintenant, avec
-la permission de Sa Seigneurie, mentioner, en ia capacité privée, une circonstance qui, comme
simple objet de police, devrait être réprimée. C'était, comme 'un me l'avait donné à entendre,
l'habitude qu'avaient les troupes à Montréal, et comme un exemple "de ce faitje pouvais citer leur
conduite à la dernière célébration de la St. George, de ne pas allçr on ligne directe do leurs caser-
nes à-l'Eglisei mais de faire un circuit de manière à passer devant là emeure de M. PaÂIrr&tt et
d'y jouer des airs do parti. .Que, de plus, on" prêtait les musiques de\régiment aux-banquets du
parti-Anti-Canadien, tandis qu'on savait fort bien qu'elles seraient refusées aux Canadiens. 

Nous.savions tous ce que de-tels procédés avaient produit en Irlande, etj'espérais que des dis..
positions pacifiqués suggéreraient d'abord la nécessité de les supprimer immédiatement en Canada.

Je demandai excuse alors à Sa Seigneurie pour l'avoir occupée aussi long-tem et me retirai.

• Nor.-En référant à mes lettres, je trouve:que le cas:de la St. George prêcêdente diflre quelque
peu de cette assertion. Une Société nommée .SL George'e &ciety emprunta la compagie de musiciens du
Colonel Tt»r, et alla d'un hôtel appelé Rnsco, doublant la distance à l'Eglise. Cette Société est un Club
Partisan aussi bien que celui de Careton. et le Colonel prêtant ainsi la musiqe en cette occasion, la chose
produit le même effet qu'aurait à Dublin, le prét, parle Commandant en C d'une musique à une Société
Orngiste.
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Lettrc e tr. Rotbuck , Mr. Papineau, du 22 Juist1835.

LONDRES 22 Juz-< 1S35

Dans ma derière, j'ai trarsmis à la Chambre 1Assemblée, par votre- entremise,
une copie d'un exposé fait par moi do la part de-la Chambre d'Asscébléo. à Lord Gr.ENrLc, et j'ai
maintenant lhonneur d'envoyer à l'Assemblée une réponse que je rëçus de Lord GLtErtc à cet
exposé: ('elle est marquée A.,)

A cette lettre du noble Lord, je crus do mon devoir d'envoyer une réponse, dont jo vous sclus
ici copie, (là papier marqué B. )

Dans-le paragraphe terminant malottre à Lord GLarzaXG, la Chambre d'Assemblée trouvera que
j'observai au 'noble Lord que je me croirais obligé de demander à la Chambre une sanction de la
conduite que -j'avais tenue, et cette sanction-ne peut être do ée qu'en adoptant mon exposé.. Si je
dois être simplement lorgane de communications-officiell , il-est clair que jo no- suis d'aucune
utilité à ta Chambre. -C'est en parlant de sa part, en rep sentant ses griefs et ses sentiments, que
je puis avancer la cause, etje ne puis-le faire si-je suis fore de m'en eniràde.simplea déclarations
dc résolutions de forme. 'C'est à la Chambre d'Assemblico r si elle entendit te confé-
rer la discrétion -que j'ai exerce, -et qui, je pense, m'était garantic par ses Résolutions.

t - -



Le 18 courant, je présentai la .élition de la Chàmbre d'Assemblée à la Chambre des Commu-
nes, et accompagnai la présentation de remarques touchani les divers giefs qui y sont mentionnés.
A ces observations, je ne pus obtenir d'autre.réponse, que celle qu'une Commission devait émaner
afin de faire une enquête, et que rien ne pouvait âtro fait avant que cette Commission n'eût fait son
rapport.

Je reste, Monsieur, avec considération et"respect,
otre obeissant serviteur.

J. A. ROEBUCK.
A l'Honorable Orateur de la

Chambre d'Assemblée du Bas-Caiada.

No..6. ' ~

Leure de Sir Gcorgc GrCy cià âIr. Roebuck du 5 Juin 1835, menhionnée sous la lettre C, au
No. .3 ci-dcessue

* -BunEAu COLONIAL, DoWNING-sTRET.
. 5 Juin 1835.

LordGrr.r.rc, étant désireux de prévenir la possibilité de toute erreur touchant
Peffet de la Communicatiort que, comme Agent de la Chambre d'Assemblée générale du Bas-Ca-
nada, vous adressates à Sa Seigneurie, à son bureau, au commencement: de la présente journée,
ne recommande do vous prier de vouloir bien lui transmettre ' ,û 1n précis

écrit de ce que vous lui dites en cette occasion.

J'ai l'honneur d'être, IMônsieur
Votre obéissant et humble servit r

ÈOR.GE GREY.
J. A. Roebuck, Ecr.

No. 1.

Lelire dce Sir George Grey Mr. Roeb*ek du 11 Juin 1835 mentionnée sous a leure A, au
.No. 5 ci-dessus.

DoWNING-sTRE-T 1l Juin, 1835.

Je suis chargé par, Lord Çt.ENELC de vous informer que Sa Seigneurie a reçu
votre lettre du 6 courant, contenant une minute des exposés faits à ce bùreau le 5 courant, par vous,
de la part de la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada.

Quoique Lord GLUNELG ne croie pas devoir entrer en discussion maintenant, sur les sujets aux-
quels votre minute fait allusion, il y a une circonstance qui lui paraît devoir être observée.

La Session de la Législature Canadienne se termina avant qu'il fût connu ou qu'on pût avoir ap.
pris dans la Province que Sa Majesté avait eu l'intention d'autoriser quelque personne à s'y rendre
comme Commissaire de la part de Sa Majesté; et la Chambre d'Assemblée n'a pas non plus été
réunie depuis par le Gouverneur.

Dans votre minute vousexprimez, comme Agent de ce corps,'les.vues qu'il conçoit sur le sujet
de la Commission, et les conditions qu'il regarde comme essentielles à son succès.

Comme de tels indices ne pouvaient pas avoir été le résuliat d'instructions transmises de la
Chambre d!Assemblée, particulièrement touchant la Commission projetée, ils devaient nécessaire-
ment être fondés soit sur votre propre jugement dêéce que 'pourraient probablement. avoir été lee
sentiments de la Chambre sous des circonstances données, ou. sur de semblables notions de la part
d'autres persomies. Lord.GÎ.nr:br espère que vous n'imputerez pas à un manque de politesse
envers vous, s'il croit de son devoir de vous faire.observer.que, quelque désireux qu'il puiâse être do
recevoir par votre entremise toute Communication,- dont.il puisse plaire in la Chambre de vous luire
le porteur, ou toute ,Comrdunication venant de vous meme ou de quelque autre personne que vous.
désireriez lui présenter, il ne pourrait se croire justifiable s'il recevait comine une expression des
opinions de la Chambre, aucunes représentations autres que celles émanant de ce corps.

J'ai lhonneur d'être, Monsieur,
Votre très humble serviteur,

GEO. GRE
. A. Roebuck, Ecr., M. P.



No. 8.
Lett 'e dle Mr. Roebuck dl Lord Glenelg, de 17 Ju -1835 'mentionnte sous la Lettre B, w

MIoLRD, GnY'a INz, 17 Juin, 1835.
Ayant quitté la ville depuis quelques jours, je n'ai reçu votre lettre du' 1 courantque tard Dimanche le 13 ë depuis, je n'ai pas eu le loisir d'y répondre jusqu'à ce jour; autrement

j'aurais d e fait sur cette lettre les observations que sa teneur m'oblige d'envoyer maintenant àvotre. Seigneurie.

Je ne puis que regretter que les objections qui y sont contenues ne se soient pas présentées tandisque je conversais avec Votre Seigneurie. J'y aurais répondu dans le moment ; tandis que les er-reurs dans lesquelles vous êtes tombé, quant à mes intentions en faisant cet exposé, ne seraient pasadvenues, et Votre Seigneurie se serait épargné lennui de ceci, ma présente réponse.
La Résolution de la Chambre d'Assemblée que j'eus l'honneur de vous transmettre le-30 Maidernier, contenait le passage suivant : " Le dit JoHN ARnca RosnucR, Ecuyèr, soit requis,

" comme Agent de cette Chambre, de représenter au Gouvernement de Sa Majesté les intérêts etsentiments des habitans de cette Province et de soutenir les Pétitions de cette Chambre à SaMajesté et aux deux Chambres du Parlement.

Dans ma note de l'exposé, quand je fus reçu -par Votre Seigneurie en la capacité.d'Agent de laChambre d'Assemblée, le premier paragraphe est ainsi qu'il suit: "Je fis remarquer qu'une Péti-tion avait été envoyée par la Chambre d'Assemblée au moyen du canal ordinairer le Gouverneur,pour être présentée à Sa' Majesté, laquelle pétition je supposais alors avoir été reçue. LordGLENEEG répondit qu'elle 'était. Je dis alois que l'exposé que j'avais à faire avait rapport auxgriefs dont on se plaint dans cette pétition ; que je désirais mettre très-brièvement à la vérité, de-vant Sa Seigneurie la vue sous laquelle la Chambre d'Assemblée envisageait ces griefs, et faireressortir quelques.faits résultant de cette pétition, qui avaient trait à la Commission royale près d'êtrenommée."

Sur ces passatges des papiers mentionnés, je voudrais maintenant prendre la libert- d'obsever.
1. L'objection de Votre Seigneurie, est que la Chambre d'Assemblée ayant été prorogée avantque la nouvelle qu'une Commission devait émaner ne soit Parvenu au Canada,. je ne pouvais avoirà ce sujet aucune communication directe de la Chambre d'Assemblée.

Maintenant, quoique ceci soit le cas, l'exposé que je fis était parfaitement justifie et garanti parmes instructions. D'après les opinions de la Chambre qui me sont communiluées, je suis mis àmême de et autorisé à exposer ce qu'elle se propose de faire dans certains cas supposés. On sup-posait qu'on entrerait dans quelqu'espèce de négociation au sujet des griefs du Canada, et j'étaisautorisé à exposer les vues de la Chambre dans le cas d'une telle proposition. - La Chambre m'aconféré une discrétion étendue ; je suis autorisé à représenter ses intérêts et ses sentiment, et àsoutenir ses pétitions à Sa Majesté et aux deux Chambres du Parlement.. Mon désir dans le casacteel était d'appeler l'attention de Votre Seigneurie sur la -Pétition .S& Majest.et eurtlinfinanceque-pourroit avoir-le contenu de cette Pétition sur la Conmiission royal pvès-d'émaner . Je suppe.sais que Votre Seigneurie désirait stwoir comment il était probable que la Commission serait reçuepar le peuple Canadien et par la Chambre d'Assemblée, et; parlant au nom de cette dernière j'insis-tai sur certains préliminaires sur lesquels ell -avait insisté, et je'sais qu'ell exigera qu'ils -soient ex-écutés avant d'entrer en négociation.

"Je fis observer " dit ma note, et je réthère mon observation, " que la Chambre désirait rencon-trer la Commission dans des vues de sage conciliation ; mais qu'il y avait de certains préliminairesrequis afin de créer un sentiment de parfaite confiance quant au but réel que se propose la Commis-sion. ". Je suis justifié dans cet exposé pour toute la teneur de l'instruction qiwa4ne fut.envoy4e, etpar le langage de la-Pétition: même sur laquelle j'appelai votre attention.- Dans la Pétitionque,javais espéré pouvoir. présenter -hierlà la Chambre des Communes, tous les griefs dont on s'est
plaint dans la Pétition présentéel'ani dernier, sont d'abord. réitérés. On n' plâint ensuite. do laCompagnie. des terres, du paiement d'argent sans le consentement de la Chambte d'Assembléérde la nomination de M.: GAL . comme juge de Montréal ; :ce* trois objets, avee l'Atte des4enures.rneribnnd dans la Pétitioi de l'an dernior, sont .s prélininaur:lesquels eila insisté-et a
lesquels, enson nom, jai dû insister. Si Votre Seigneurie- veut a'en-rapporter'k la Pétition devantelle,- elle trouvera mon exposé-soutenu à la lettre. Si Votre Seigneuriepenso devoir mépriser l'ex-posé que j'iLiLfait touchant la Cornmission,i sa non-réussite-ne prouvera que trop bien- qui'était réel-lementenerreur.

2. Mais -Votts Sdigneurie peut encore insister sur ce qt je n'avais-auonne instructionspociale'touchant la Commission-; ceci rue force à renouveler mes instances sur des raisons que Votre Sei-gneurie aurait, j'avais espéré, aperçues sans nron aide.
Il y a deux partis en Canada. L'une la-grandé majorité du Peuple, à la tQte duquel sont ses re-présentans ; par ce parti, agissant par les représentans du Peuple, j'ai été nommé son Agent accré-dité, et vous refusez-de recevoir de moi aucune communication comme l'expression de ses désirs,41 ses opinions, excepté celles qui peuvent être formellement envoyées- par mon entremise, ac-
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cordant. par, liuà la Chambre d'Assemblée.le nom d'un Agert itandis, que vous .la privrz de son
utlitôîiéelleb" Le second parti en Canada estine- petite, très-pe.tite minorité, n'agissant par a9-,
cuno"autoritdconstituée; quelques personnes, à une assemlée publique, entreprennent de phoisir;
certains individus pourý les représenter; ils disent qu'ils représentent une classe, quelle classe 1 je
n'en sais rien.-- Je -vois qu'on représento Votre Seigneurie.oinmé ayant dit que, :sur.Jei représen-
tationsode ces personnes ainsi envoyées à la Mère Patrie par dés individus sans'créancpetinaccré-
dités,' elle avait changé ses instructions. Est-ce que Votre Seigneurie en agit ainsi sr les simp.e
représentations de.ces individus en leur capacité individuelle, ou en celle d'Agentà d'unelass par1
ticulière-ou d'une section de la.société ? Je ne puis supposer un instant qup ce ne soit dans cettQ
dernière capacité que* MMv'NEisoN et Wf-rALrEn ont fait de certaines représentations, jeg déclarent,
être les opinionsd'utneclasse.des sujets do Sa Majesté en Canada. Quel t5aigp , 'i n est'
ainsif Une Pétition peut-etre J'ai aussi présenté.des pétitions. en si an nombr, wni
que je sai presque fatigué.de 'emploi, voyant combien le-résultat en est i eructuix.

Mais il semblerait que de simples particuliers,- inaccrédités, représentant, seil représententquel-
qu'un, une minorito.du Peuplesi petite, qu'elleestnsignifiante, doiventitre,écoutés comme émet
tant les opinions des personnes qu'ils disent.représeter, 'tandis que moi, 'Agent, autorisd, daa
Chambre d'Assemblée, :doué -des: plcins pouvoirs. dsoparlei do sa part, jo ne puis.'tro-entendu.et
dois-seulement être le canal de communications cérémonieuses entre la Chambre.d'Assomblée~et
le Gouvernement. - Votre Seigneurie sait tussi bien quo.moi que me borner à de telsniùyons:.>d
communication avec le Gouvernement, mo rend entièrement inutile à la Chambre. La Chambre
ne siège pas constamment; elle:cst éloignée do 3,000 milles, et bien «qùo t'on sache qub chaque
mot, que je prononce s'accorde pnrfaitement.avec l'opinion do la Chambre, que j'ai ordre, d'après
ma propre discrétion,. de parler de sa.part, je dois être renvoyé sur une question de forme, et lés
plaintes des représentants. du Peuple devront tre éacondutes p.ir une mandouvre indirecte. Lçs
Agents privés peuvent dire et f:a;e ce qui Irur pimi: ; na:u s i est dé,fendu à la Chambre d'Asiemblée
do donner à son Agent aucun pouvoir discrétionnaire, et elle est forcée de- l'employer comme un.
simploporteur do Communications, Votre. Seigneurie pense-t-ello que ceci conciliera, le Peuple do.
la Colonie déjà hautement excité ; ou qu'il puisse concevoir que justice lui sera'faitè éventuellenient
lorsqu'elle s'annonce sous des auspices aussi malheureusement commencés .

J'oserai assurer à Votre Seigneurie, un résultat, que vous recevrez dans Pavenir. des plaintes
formelles de griefs suffisantes pour satisfaire toutes espèces d'exigences,. et que vous troUverzo votre
Commission, quelque bien intentionnée qu'elle soit, entièrement stérile, à présent que voue avez
montr4 au Peuple du Canada quel est l'esprit qui gouverne vos ionseils.

Ce procédé. do: la part do Votre Seigneurie me forcera d'adopter une démarche à.laquelle jo suiq
involontairement poussé. Je croirai de mon.devoir désormais d'informer la Chambre d'Assembléé
des..objctions posées par votre Seigneurie, et de demander d'elle,' comme une. 'mesuro dé jtstië.
envers moi, avant l'en venir à d'autres procédés do sa part, de sanctionner mon expàsé à Toird.
Seignourie.et do l'adopter comme le sien propre.

Jo suis Milord,.
Votre obéissant serviteur,

J. A. ROEBUCK.
Au Très-llon..le Lu'rd Glenelg..

No. 9.
Résolutions adoptéesp«r le Comité de Correspondance le 1er. Mfai 1835.

1o. Que les habitans de cette Province, sans distinction de classe ni d'origine, persévèrent dons
les représentations faites depuis longues années à Sa Majesté et au Parlement du Royaume-Uni
par la Chambre d'Asscnblée et le Peuple, demandant des améliorations justes et indispensables
dans les lois et la constitution de cette Province, et dans toutes les branches du gouvernement exé-
.cutif d'icelle, et la réparation des maux et griefs qui y ont régné par suite des vices des dites lois et
constitution et des abus administratifs et judiciaires qui en sont résultés.

20. Qu'un des principaux moyens, et même le plus efficace, d'assurer les dites améliorationa et
'la réparation des maux et griefs, ainsi que la paixet le contentement de toutes les classes des habi-
tans de cette Province, strait l'action dans la Province même d'un Gouvernement efficace et res-
ponsable, pnrtageant les veux, les intérêts et les besoins de ses habitans, action qui donnerait un
moyen sûr d réparer la plûpart des maux qui ont affligé le Pays, sans l'intervention minutieuse et
inopportune du Gouvernement. exécutif de la Métropole, intervention qui n'a jusqu'ici le plus sou-
.vent été exercée que d'une manière contraire aux droits constitutionnels et établis des habitans do
cette Province, ainsi qu'aux circonstanées de leur position politique et sociale, et à leurs intérêts,
leurs institutions et leurs sentiments les plus chers.

30. Que lo Conseil Législatif, tel qu'à présent constitué, est et a été de tout temsa une barrière
insurmontable à l'existence d'un Gouvernement responsable et populaire en cette Province, et lap-
pui le plus ferme des abus et de loppression, et que la grande masse du Peuple a adopté et main-
tient décidément l'opinion que le dit Conseil Législatif doit être aboli et remplacé par un Conseil
Êlectifchoisi par le Peuple, dont les vues et les opinions sur les intérêts généraux et majeurs de la
Province, puissent s'accorder avec les besoins du ]Feu'ple et avec la branche représentative du Gou-
vernement ; opinion dans laquelle cette assemblée persévère et est décidée à persévérer.
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40. Qu'une autre coidition essentielle du bon Gouvernement et d'un arrangement :équitable des
difliultés qui on régné, est le contrôle 'entier et' absolu* parla Chambro d'ssemblée, do tout 10
revönu publc prólevds dans 'la Province sous quelque formno que ce soit sansqu'au moyen do: pré-
tentions inconstitutionnelles et do.lois oppressives, passées dans le Parlement dul.oyaume-ii,
Pexécutifait les moyens d'afficher un respect simuld pour une partio des deniers du:Peuple, tout on..
s'emparant illégalement.dcurio portion trèýs-considérable de ces revenus'et en lappliquant sans con-
'trôle d'une manière opposéo aux delibérations.connues de'lPAssemblée "et aux libertés du Peuple, et
mùme en se créant dans ce but des'rovenus 'considérables b nônme la propriété commune des habi-'
tans de cétte Provinée, ddfondue par leur sang dans la guerre, et à.eux assurée dès avant. leur ac-
cession au-titre de 'sujets britanniques sous un Gouvernement dont les formes cependant ont été
moins libérales ; perpétuant par là la 'corruption, jes 'abus et, lirresponsabilité, totale d'un grand,
nombre d'employés et d'affidés des administrations coloniales et paralysant l'influence légitimo et
salutaire quo -le-PeupIe a droit d'oxerceir par ses représentans sur son Gouvernementcxécutif.

50- Que tout remède au moyen dé lois proposées dansla Province est devenu inefficace par lac-
tien du Conseil Législatif vicieusenent constitué, par l'appui donné en Angleterre aux prétentions
de -'Exécutif Colonial, et par la réservo'trop frdquente dos Bille pour la sanction do Sa Majesté en
oppositioa' à l'esprit do la Constitution, et les objectionâ futiles, ,et souvent offensantes, opposées à
ces Bills par.les Ministres à la suggestion des Gouverneurs,. employés Coloniaux, spéculateurs sur
les fonds et les'terres de 'cette' Province, et autres intéressés au maintien des abus et du mauvais
Gouvernement.

6?. Qu'un autre-obstacle d'une gravité majeure à l'efficacité et à l'indépendance du Gouverne-
ment Provincial, est la pratique suivie depuis un certain nombre d'années dans le Parlement du
Royaume-Uni, de législater sur de Fenltable. suggestions, à Pégard.du gouvernement intérieure
de.cette Province et d'objets qui'sont pleinement dans les attributions de sa Législature* et qu'entre
les lois ainsi imposées au Peuple de cette Province sans sapatticipation et hors de sa connaissance,
il- n est d'essentiellement contraires aux droits établis et, au bien-etre des.sujets Canadiens-de 'Sa
* Majesté, dontils ne cesseront de' demander lqrappel, 'quoilu'ils Paient sollicité déjà inutilement, et
en particulier l'ete dit.des Tenures, et l'Acte récemment passé on fa'eur .de divers individus rési
dants principalement b Londres, dont le but est de spéculer sur les terres en Canada: Actes dont
cett Assemblée regarde .le rappel comme une condition nécessaire au résultat que les paisibles ha-
bitans' de cette Proviice ôsent' encore .se permettre, do l'attentiondon4éé 'dernièrement à'leurs
plaintes par le Gouvernement de Sa Majesté-

7°.. Que loal causé par le dernier des 'dits Actes a encore été. aggravé par l'octroi ou la vente
faite au.i me spéculateurs par le 'Gouvernenent 'exéëutif 'de la Métropole, de près d'un million
d'acres des, terres vacantes de cette Province soumises ainsi 'au Monopole et enlevées au contrôle de
la Législature du Pays et à la libre colonisation ; qu'indépendaminent de la taxe prélevée ainsi d'une
manitre inconstitutioanelle et contraire à PActe déclaratoire de mil-sept-cent-soixante-dix-huiti et
des moyens ainsi créées en faveur de l'exécutif Colonial pour le soustraire au contrôle dola 'Légis-
lature et du Peuple, la dite vente est une violation'dcs droits communs des habitais de.cette Pro-
vince, reconnus et définis' sous l'ancien Gouvernement, une violation des capitulations et des traités,
de l'Acte de mil-sept-cent-soixante et-quatorzeî. et do.lActe constitutionnel de la 31ème. Geo. IM.
Chap. 31., et qu'en attendant que le dit 'octroi ou- vente nient été annullés ainsi que l'Acte dont ils
émanent, lAgsemblée et le Peuple de cette Province sont unanimement et fermenient décidés à ne
Jamais reconnaître la valadité du titre des dits spéculateurs aux'dites terres, non plus que des indi-
vidus qui on auront obtenu d'eux lo transport d'une, manière quelconque, déterminatiordont le Peu.
ple exigera la eanction par une loi et par tous autres moyens constitutionnels en son pouvoir.

Muntréal, de lmprimerie de Lov à Ptanatr., auBureau du Vindicaor.
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